
 
 

 
 

 

Comité d’élections​
Sherbrooke, le 10 janvier 2026 

À l'attention des membres individuels de la Fédération 
 
 

Objet : Avis électoral pour l’élection de la présidence 2026-2027​
Fédération médicale étudiante du Québec (FMEQ) 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
La Fédération médicale étudiante du Québec (FMEQ) est heureuse de vous annoncer 
le début de sa période électorale pour l’élection de la présidence 2026-2027. Le 
mandat est d’une durée d’un an (1), débutant le 1er mai 2026 et se terminant le 31 mai 
2027. 
 
Vous trouverez ci-dessous les détails concernant le poste en élection ainsi que 
certaines notions des règlements généraux concernant cette période électorale. 
Tous les membres individuels des campus principaux et délocalisés sont éligibles. La 
FMEQ encourage les personnes étudiantes issues de communautés 
sous-représentées à postuler. Elle encourage également les personnes étudiantes 
issues des campus délocalisés à postuler. 
 
Les élections auront lieu lors de la cinquième séance régulière du Conseil général de 
la FMEQ le dimanche 15 mars 2026 à 9h00 à Montréal (comodal disponible). Lors 
de cette journée, les personnes candidates seront invitées à se présenter aux 
membres associatifs et à répondre à leurs questions, et ce, préalablement au vote.  
 
Nous vous prions d'agréer l'expression de nos salutations les plus distinguées. 
 
 
 

                                       
​ ​ ​ ​  
Maxence Pelletier-Lebrun​ ​ ​ ​ ​ ​    Jonathan Savard 
Président du comité d’élections​ ​ ​ Secrétaire du comité d’élections 
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Avis électoral pour l’élection de la présidence 2026-2027 de la FMEQ 
 
 
La Fédération médicale étudiante du Québec (FMEQ) est heureuse de vous annoncer 
le début de sa période électorale pour la présidence en ce 25 janvier 2026 à 00h01.  
 
La fin de la période électorale est le 1 mars 2026 à 23h59. 
 
Une semaine avant la fin de la période de mise en candidature, soit le 22 février 2026 
à 23h59, le comité d’élections divulguera les dossiers des candidatures déjà 
déposées. Les candidatures reçues à la suite de cette divulgation seront diffusées 
dans un délai de deux (2) jours ouvrables suivant la fin de la période électorale. 
 
Les élections auront lieu lors du Conseil général de la FMEQ le dimanche 15 mars 
2026 à 9h00 à l’Université McGill à Montréal (option comodale possible). Lors de 
cette journée, les personnes candidates seront invitées à se présenter aux membres 
associatifs et à répondre à leurs questions, et ce, préalablement au vote.  
 
Veuillez noter que durant la période électorale, aucune publicité écrite, orale ou 
autre n’est permise pour tous les postes en élection. Il est de la responsabilité des 
candidats de consulter les Règlements généraux de la FMEQ pour de plus amples 
détails concernant les descriptions de tâches, les compétences requises, la mise en 
candidature, le scrutin et la publication des résultats. Les Règlements généraux sont 
disponibles au lien suivant : 
 
https://docs.google.com/document/d/1dYFLTa1-Ni0gqKza1nb-Ag0Ja8Q7yK9P/edit?u
sp=sharing&ouid=102571853311419530178&rtpof=true&sd=true  
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Voici les procédures à suivre pour le dépôt de votre candidature : 
 
D’ici la fin de la période électorale, soit le 1 mars 2026 à 23h59 : 

 
1.​ Envoyer un courriel à elections@fmeq.ca en indiquant clairement votre nom, 

votre courriel, vos coordonnées téléphoniques, ainsi que votre adresse postale;  

2.​ Joindre à ce courriel une lettre de mise en candidature dont le corps du texte, 
incluant les formules d’appel et de salutation, fait un maximum de 400 mots, 
lettre qui sera rendue publique par le comité d’élections; 

3.​ Joindre à ce courriel le formulaire de mise en candidature qui sera rendu public 
par le comité d’élections, dont le modèle est disponible à la page cinq (5) du 
présent document; 

N.B. Pour compléter le modèle de formulaire, veuillez télécharger ce document en 
format Word ou PDF et remplir les cases prévues à cet effet à la page 5. 
 
4.​ Joindre un plan d’action (facultatif, mais recommandé) d’un maximum de 2 pages 

(format standard 8,5 ✕ 11 pouces) comportant que des propositions et ne 
contenant pas de texte continu. Il ne peut pas comporter des descriptions de 
compétences, expériences ou aptitudes.  

 
D’ici le 8 mars 2026 à 23h59 : 
 
1.​ Joindre une lettre d’appui à la candidature signée par un membre associatif, 

lettre qui sera rendue publique par le comité d’élections; 

2.​ Joindre un document d’autodéclaration précisant quels campus 
(principaux et délocalisés) ont été rencontrés, à quelle date et selon quel 
format (en personne, visioconférence, etc.). Le document doit confirmer 
que le ou la candidate s’est présenté·e et a répondu aux questions des 
membres associatifs lors d’une instance locale ou d’une rencontre prévue 
à cet effet.  Il doit y avoir une auto-déclaration pour les campus suivants : 

a.​ AÉÉMUM-Montréal 
b.​ AÉÉMUM-Mauricie 
c.​ AGÉMUS-Sherbrooke 
d.​ AGÉMUS-Saguenay 
e.​ AGÉMUS-Moncton 
f.​ AGÉMUS-Montérégie 
g.​ MSS-Montréal 
h.​ MSS-Outaouais 
i.​ RÉMUL-Québec 
j.​ RÉMUL-Lévis 
k.​ RÉMUL-Rimouski 
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À la demande d’un membre associatif, le comité d’élection peut 
exiger du candidat ou de la candidate de fournir une preuve de la 

tenue de la rencontre avec un campus donné. Cette preuve peut inclure, par 
exemple, une capture d’écran de la rencontre virtuelle, une convocation 
officielle ou un message écrit confirmant la présence de représentant·e·s 
associatifs. 
 
Un manquement à rencontrer un ou plusieurs campus doit être expliqué dans 
la déclaration remise au comité d’élection. Le comité peut déterminer si ce 
manquement est justifié selon les circonstances. 
 
 
Résumé des dates importantes : 

 
1.​ Ouverture de la période électorale : le 25 janvier 2026 à 00h01;  

2.​ Divulgation des dossiers de candidatures déjà déposées : le 22 février 2026 à 
23h59; 

3.​ Fin de la période électorale : 1 mars 2026 à 23h59; 

4.​ Élections : 15 mars 2026 à 9h00. 

 
 
Si vous avez des questions ou avez besoin de précisions, n’hésitez pas à 
communiquer avec votre association étudiante ou avec elections@fmeq.ca.  
 
 
 

                                       
​ ​ ​ ​  
Maxence Pelletier-Lebrun​ ​ ​ ​ ​ ​    Jonathan Savard 
Président du comité d’élections​ ​ ​ Secrétaire du comité d’élections 
 

 

 
4 

 

mailto:elections@fmeq.ca


 
 

 
 

Formulaire de mise en candidature aux élections 
 

Nom  

Adresse courriel  

Université d’attache  

Campus d’attache  

Année prévue de graduation  

Je soumets ma candidature 
au poste suivant 

 

 
 
Déclaration de conflit d'intérêts : 
 
Je déclare avoir les conflits d’intérêts suivants : 

​ Je siège sur une instance décisionnelle d’un membre associatif (p. ex. conseil 

exécutif, conseil général, conseil d’administration); 

​ Je siège sur une instance exécutive d'une organisation canadienne liée à 

l'enseignement médical, exception faite d'un siège occupé dans le cadre de 

ses fonctions à la Fédération; 

​ Je suis ou j’ai été dans les 12 derniers mois un employé de la Fédération; 

​ Je possède des intérêts dans une compagnie faisant affaire avec le domaine 

médical; 

​ Je suis membre en règle d’une formation politique provinciale ou fédérale; 

​ Autre; 

​Je n’ai aucun conflit d'intérêt à déclarer. 

 

Si vous avez déclaré avoir un conflit d’intérêt, prière de le détailler : 
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